
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 12 octobre 2018 
enregistrée à son secrétariat le 24 octobre 2018 sous le numéro 
2312/348/REC-18, par laquelle la société « 3L » représentée par 
Monsieur Coovi Laurent Bertin HOUNGNIGBO demeurant et 
domicilié ès qualité au siège de ladite société à Cotonou, BP 13 
Womey (Abomey-Calavi) introduit une demande d'intervention 
dans un différend qui l'oppose à l'entreprise "Les Etablissements 
MGF" ayant son siège social à Cotonou sous le numéro 960-E , 
quartier Gbégamey 2, 041 BP 442 Cotonou dirigés par 
procuration par Monsieur KORA Abdoulaye G. ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï Madame Cécile Marie José de DRAVO 

ZINZINDOHOUE en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que la société « 3L » expose que lors de l'exécution 
d'un contrat de sous-traitance avec l'entreprise 'Les 
Etablissements MGF" celle-ci a manqué à une obligation 
contractuelle qui consistait à la cession du compte bancaire 
ouvert à la BSIC-Bénin SA au nom des Etablissements MGF à la 
société « 3L » pour la domiciliation du marché et toutes les 
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